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MUNICIPALITÉ DES BERGERONNES 

COMTÉ DE SAGUENAY 

PROVINCE DE QUÉBEC 

 

 

 

PROCES-VERBAL de la séance ordinaire du Conseil de la municipalité des 

Bergeronnes, tenue le 11 juillet 2016, à 19h à la salle du conseil de l’édifice 

municipal, situé au 424, rue de la Mer, Les Bergeronnes. 

 

Sont présents : Monsieur le maire Francis Bouchard 

 

 Madame la conseillère 

    Manon Brassard 

      

 Messieurs les conseillers 

     Luc Gilbert 

     Charles Lessard 

 

Sont absents : Madame  Johanne Bouchard 

 Messieurs  Martin Gagné 

    Réjean Lacasse 

 

Est également présente : La directrice générale et secrétaire-  

  trésorière, Madame Lynda Tremblay 

 

  

ORDRE DU JOUR 

 
1. Mot de bienvenue, vérification du quorum et ouverture de la séance; 

 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour; 

 

3. Dépôt et acceptation du procès-verbal de la séance ordinaire du 13 juin 

2016 ; 

4. Dépôt des états financiers trimestriels au 30 juin 2016; 

5. Transfert des crédits budgétaires au 30 juin 2016; 

6. Dépôt de la liste des comptes du mois de juin 2016; 

7. Camping Bon-Désir : 

7.1 Dépôt du rapport d’activités du comité de gestion du 

Camping Bon-Désir; 

7.2 Dépôt de la liste des comptes; 

8. Période de questions; 

9. FQM service en ressources humaines – recommandation pour engager 

une ressource en urbanisme; 

 

10. Demande de dérogation mineure 15-001- empiètement en marge 

latérale résidence (solarium), superficie totale des bâtiments accessoires 

non-conforme, position de l’abri fermé pour la piscine non-conforme – 

28, Principale- Mme Nathalie Valcourt et M. Pierre Michaud – 

recommandations du comité consultatif d’urbanisme; 

 

11. Demande de dérogation mineure 15-002- empiètement marge avant 

résidence (agrandissement 2007), empiètement marge avant résidence 
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(partie originale)- 908, rang St-Joseph- Mme Betty Hovington (ancien 

propriétaire)- recommandations du comité consultatif d’urbanisme; 

 

12. Projet dragage d’entretien de la marina des Bergeronnes et achat de 

pontons – demande d’aide financière à Développement Économique 

Canada; 

 

13. Cession du terrain municipal no. 4 343 585 à la Coopérative forestière 

la Nord-Côtière – signataires autorisés de l’acte notarié; 

 

14. Projet d’implantation d’une station-service aux Bergeronnes – report de 

la date de réalisation des travaux; 

 

15. Correspondance et informations : 

 Problématique du réseau routier municipal aux intersections avec la 

route 138 - dépôt de la lettre du maire du 5 juillet 2016 adressée au 

directeur du MTMDET en réponse à sa lettre du 4 avril 2016, 

 Maintien du Centre de services agricoles du MAPAQ aux 

Bergeronnes – dépôt de la résolution du conseil de la MRC de La 

Haute-Côte-Nord no. 2016-05-125 demandant au ministre du 

MAPAQ, M. Pierre Paradis, d’assurer le maintien du Centre de 

services agricoles des Bergeronnes et de ses effectifs, 

 Municipalité Tadoussac – remerciements pour résolution d’appui 

municipal en vue d’assurer la souveraineté du développement de 

Tadoussac ainsi que la pérennité de l’industrie touristique de notre 

région , 

 Conseil de la Première Nation des Innus Essipit – invitation dans le 

cadre du Pow Wow 2016 à aller festoyer avec la communauté 

d’Essipit lors de la journée du 22 juillet qui a pour thème 

« partageons notre culture », 

 

16. Demandes de commandites, d’aide financière ou de cotisation 

annuelle : 

 

 Association du cancer Est du Québec – campagne ville et 

municipalité 2016, 

 

 

17. Varia : 

a) 

b) 

c) 

 

18. Période de questions; 

 

19. Fermeture de l’assemblée. 

 

 

 

OUVERTURE DE LA SÉANCE ET VÉRIFICATION DU QUORUM  

 

Le maire constate que le quorum est respecté et déclare l’assemblée 

régulièrement constituée. 

 

 

16-07-2180 Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 

   

IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère Manon Brassard  
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APPUYÉ PAR le conseiller Charles Lessard 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

QUE l’ordre du jour soit accepté tel que présenté et que l’item « VARIA » 

soit maintenu ouvert. 

 

 

16-07-2181 Dépôt et adoption du procès-verbal de la séance ordinaire 

du 13 juin 2016 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Luc Gilbert 

APPUYÉ PAR la conseillère Johanne Bouchard 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

D’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 13 juin 2016, tel que 

présenté. 

 

 

16-07-2182 Dépôt des états financiers trimestriels au 30 juin 2016 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère Manon Brassard 

APPUYÉ PAR le conseiller Luc Gilbert 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

DE PRENDRE ACTE du dépôt des états financiers trimestriels au 30 juin 

2016, tel que présenté par Mme Lynda Tremblay, directrice générale. 

 

 

16-07-2183 Dépôt de la liste des comptes du mois de juin 2016 pour la 

municipalité et la salle de quilles 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère Manon Brassard 

APPUYÉ PAR le conseiller Charles Lessard 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

D’accepter la liste des comptes suivante, telle que présentée : 

 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT de juin 2016 

 

Je, Lynda Tremblay, directrice générale/secrétaire-trésorière de la 

municipalité des Bergeronnes, certifie par la présente que des crédits sont 

disponibles pour un montant 257 704.24 $ pour le paiement des dépenses 

suivantes : 

 

DÉPENSES 

MUNICIPALITÉ 
 

 

LISTE DES COMPTES À PAYER 2016-06 

Atelier Brisson Gagné Fourniture équipement entretien terrain 252.29 $   

Béton G.L.M.R 

Stationnement CPE - drain fondation CPE - 

travaux borne-fontaine près d'Explos-

Nature et vérification tuyau d'égout 3 046.64 $   

Bouthillette Parizeau Surveillance chantier CPE 534.04 $   

Claudette St-Pierre Fleurs  1 995.14 $   

CMP Mayer Ensemble bunker 3 298.64 $   
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Environnex 

Projet mise aux normes eau potable/test 

d'eau puits  4 763.41 $   

Épicerie G.L.R Eau - pile détecteur de fer  21.32 $   

Garage Roger Foster Inspection SAAQ 322.51 $   

Gauthier Transport Frais transport 131.87 $   

Le Journal Haute-Côte-

Nord Semaine des bénévoles 603.05 $   

Lépine (Produits 

sanitaires) Fourniture entretien bâtiment 298.06 $   

Les Entreprises Carl 

Brassard 

Vérification lampadaire chemin Émile-

Boulianne 73.58 $   

Lettrage 2002 

Conception et réalisation carte information 

Bergeronnes 1 437.19 $   

Location Yvan Lessard 

Location rotoculteur pour jardin 

communautaire 110.40 $   

Louis-Philippe Lepage Fourniture entretien terrain et bâtiments 884.83 $   

Sécurité civile Landry inc. Formation sécurité civile 264.44 $   

Terrassement et Pavage 

S.L 

Projet stationnement CPE - travaux chemin 

de la côte à rouleaux secteur Petites-

Bergeronnes et ponceau - travaux puits 

d'eau (projet mises aux normes eau potable) 13 950.47 $   

Vip Télécom Réseautage camping et archéo topo 33 167.99 $   

TOTAL:   65 155.87 $   

LISTE DES DÉBOURSÉS 2016-06 

Pascal Gaudreault Frais congrès 1 000.00 $ 5975 

Marc Pelletier Soutien technique dragage 1 138.25 $ 6019 

La Croix bleue cie Assurance collective 1 852.80 $ 6020 

Luc Caron Dommage et intérêt 261.44 $ 6031 

Petite Caisse Guichet automatique 4 000.00 $ 6037 

Pascal Gaudreault Frais congrès 630.44 $ 6038 

Guylaine Bouchard Rémunération conditionnement 457.50 $ 6039 

Valérie Hovington Rémunération bibliothèque 240.00 $ 6040 

J. Euclide Perron Quai 15 000.00 $ 6042 

Lynda Tremblay Déplacement 151.20 $ 6044 

Alain Samson Remboursement taxes payées en trop 470.37 $ 6045 

Construcsim inc. Contrat construction CPE 1er versement 94 753.27 $ 6046 

FISA Cotisation syndicale 120.61 $ 6047 

Petite Caisse 

Remboursement petite caisse (timbres, 

réparation horloge) 124.76 $ 6048 

Christian Bernard 

Oyourou Rémunération polyvalente 75.00 $ 6049 

Petite Caisse Guichet automatique 4 000.00 $ 6050 

Pascal Gaudreault Batteries - frais déplacement 93.71 $ 6051 

Municipalité Sacré-Cœur Entente intermunicipale 404.79 $ 6092 

Petite Caisse Guichet automatique 3 000.00 $ 6094 

Nicolas Gagnon Musique St-Jean-Baptiste 375.00 $ 6096 

Marie-Josée Bérubé Musique St-Jean-Baptiste 375.00 $ 6097 

MRC Haute-Côte-Nord Quote-part 22 201.00 $ 6098 

Louise Gauthier Abonnement HostPapa site web 15.74 $ 6099 

Consultant S. Dufour Honoraire professionnel eau potable 16 958.81 $ 6100 

Johanne Auger Remboursement taxes payées en trop 273.12 $ 6104 

Bell Canada Télécommunication 134.59 $ Accès D 

Carte Corpo-rate Frais carte gaz machines 750.54 $ Accès D 

Hydro-Québec Électricité 175.21 $ Accès D 

Revenu Canada Retenues à la source 4 185.99 $ Accès D 

Revenu Québec Retenues à la source 10 253.07 $ Accès D 

Vidéotron Télécommunication et frais internet 295.66 $ Accès D 

Bell mobilité Télécommunication cellulaire 214.42 $ Auto 

Hydro-Québec Électricité 106.53 $ Auto 

Standard Life Cotisation RPA 1 965.60 $ Auto 

Camping Bon-Désir Remboursement crédit Revenu Québec 3.04 $ Transfert 

SOUS-TOTAL:   186 057.46 $   

TOTAL:   251 213.33 $   
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DÉPENSES  

SALLE DE QUILLES 

 

LISTE DES COMPTES À PAYER 2016-06 

Épicerie G.L.R. Aliments 214.06 $   

Hélène Gagnon Fleurs 290.00 $   

Lépine (Produits 

sanitaires) Fourniture entretien ménager 389.81 $   

Papeterie Escoumins Rubans, ballons et cartons  64.55 $   

TOTAL:   958.42 $   

LISTE DES DÉBOURSÉS 2016-06 

S.A.Q Alcool 876.16 $ 6095 

Brasserie Labatt Bières  4 520.47 $ Accès D 

Vidéotron Télécommunication et câble 135.86 $ Accès D 

SOUS-TOTAL:   5 532.49 $   

TOTAL:   6 490.91 $   

 

 

Comité de gestion du camping Bon-Désir 

 

 

16-07-2184 Dépôt du rapport d’activités du comité de gestion du 

Camping Bon-Désir 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère Manon Brassard 

APPUYÉ PAR le conseiller Luc Gilbert 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

DE PRENDRE ACTE du rapport d’activités déposé par le comité de gestion 

du camping et d’entériner les actes posés par le comité pour le mois de juin 

2016, tels que mentionnés dans le rapport. 

 

 

16-07-2185 Dépôt et acceptation de la liste des comptes du mois de 

juin 2016 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère Manon Brassard 

APPUYÉ PAR le conseiller Charles Lessard 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

D’accepter la liste des comptes suivante, telle que présentée : 

 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT de juin 2016 

 

Je, Lynda Tremblay, directrice générale/secrétaire-trésorière de la 

municipalité des Bergeronnes, certifie par la présente que des crédits sont 

disponibles pour un montant 8 606.85 $ pour le paiement des dépenses 

suivantes : 

 

 

DÉPENSES  

CAMPING BON-DÉSIR 

 

 

LISTE DES COMPTES À PAYER 2016-06 

Arctic Glacier Glace  523.20 $   
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Atelier Brisson Gagné Fourniture entretien terrain 92.60 $   

Camping Québec Cartons visiteurs 242.96 $   

Constructions S.R.V Travail pelle pour étendre 0 3/4 et talus 218.45 $   

Duchesne sports Achat 2 jumelles 121.87 $   

Épicerie G.L.R. 

Matériel et aliments activités jeunes – 

aliments boutique 483.29 $   

Eugène Allard Fourniture entretien ménager 1 296.12 $   

Les Entreprises Carl 

Brassard Branchement et installation électrique 2 511.68 $   

Louis Philippe Lepage 

Fourniture entretien terrain et activités 

jeunes 758.77 $   

Papeterie Escoumins Rouleaux tpv 40.79 $   

Rénovations J.M.B.R. Fourniture entretien terrain 784.97 $   

Service pause café mat Café boutique 156.35 $   

Solugaz Propane, location réservoir 748.91 $   

TOTAL:   7 979.96 $   

LISTE DES DÉBOURSÉS 2016-06 

Jeanne Tremblay Table 50.00 $ 611 

Renaud Bouchard Déplacement 112.50 $ 612 

EPB entrepôt de produits 

bureau Cartouche d'encre 133.37 $ 613 

Anik Gagnon 

Poubelles, bacs de rangement et 

déplacement 57.85 $ 614 

Renaud Bouchard Déplacement 16.65 $ 615 

Philippe Clement Remboursement location 18.36 $ 616 

Anik Gagnon Fabrication rideau 25.00 $ 617 

Bell Mobilité Frais internet 51.74 $ Accès D 

Carte Corpo-rate Frais carte 3.46 $ Accès D 

Visa Desjardins Location paiement direct 157.96 $ Auto 

SOUS-TOTAL:   626.89 $   

TOTAL:   8 606.85 $   

 

 

Période de questions : 

 

Le maire répond aux questions de l’assistance. 

 

 

16-07-2186 FQM service en ressources humaines – recommandation 

  pour engager une ressource en urbanisme 

 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil, par sa résolution no. 16-05-2130, a confié 

à la FQM un mandat d’analyse concrète de la structure actuelle et 

l’identification d’une structure organisationnelle optimale pour le futur de 

l’organisation de la municipalité ; 

 

CONSIDÉRANT QUE dans le cadre de ce mandat et suite à une rencontre 

qui a eu lieu avec les employés en juin avec la FQM, la municipalité a reçu 

une recommandation à l’effet de conclure dès maintenant une entente avec 

la municipalité de Tadoussac, du moins jusqu’au retour du congé de 

paternité prévu en février 2017, du responsable des travaux publics, de 

l’urbanisme et de l’environnement, M. Patrice  Noël, afin d’utiliser la 

ressource en urbanisme de 2 à 3 jours par semaine, à partir du 6 septembre 

2016, selon les besoins, permettant de : 

  

 mettre à jour les demandes reliées à l’inspection municipale et 

l’urbanisme et en assurer le suivi, 

 former la personne avant le départ de M. Noël pour son absence de plus 

de 3 mois ; 

 s’assurer que les citoyens puissent recevoir un excellent service malgré 

tous les projets en cours, 
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IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Manon Brassard 

APPUYÉ PAR le conseiller Luc Gilbert 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

QUE le conseil accepte la recommandation de la FQM afin de procéder 

immédiatement à une entente de partage d’une ressource en urbanisme avec 

la municipalité de Tadoussac de 2 à 3 jours par semaine, selon les besoins, 

 

QUE la directrice générale soit autorisée à signer ladite entente à intervenir 

avec la municipalité de Tadoussac pour et au nom de la municipalité. 

 
 
16-07-2187 Demande de dérogation mineure 15-001- empiètement en 

  marge latérale résidence (solarium), superficie totale des 

  bâtiments accessoires non conformes, position de l’abri 

  fermé pour la piscine non conforme – 28, Principale-  

  Mme Nathalie Valcourt et M. Pierre Michaud –   

  recommandations du comité consultatif d’urbanisme 

 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance de la demande de 

dérogation mineure no. 15-001 soumise par le comité consultatif 

d’urbanisme et concernant la propriété du 28, rue Principale; 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance de l’avis donné par le 

comité consultatif d’urbanisme, informant le conseil que la demande devrait 

être acceptée; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère Manon Brassard 

APPUYÉ PAR le conseiller Charles Lessard 

ET RÉSOLU À LA MAJORITÉ DES CONSEILLERS; le conseiller Luc 

Gilbert s’abstenant de prendre part à la décision, 

 

QUE le conseil accepte la demande de dérogation mineure no. 15-001 telle 

que décrite au certificat de localisation de l’arpenteur-géomètre, Jean Roy, 

no 690, minute 7397, daté du 7 mai 2015. 

 

 
16-07-2188 Demande de dérogation mineure 15-002- empiètement  

  marge avant résidence (agrandissement 2007),   

  empiètement marge avant résidence (partie originale)-  

  908, rang St-Joseph- Mme Betty Hovington (ancien  

  propriétaire)- recommandations du comité consultatif  

  d’urbanisme 

 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance de la demande de 

dérogation mineure no. 15-002 soumise par le comité consultatif 

d’urbanisme et concernant la propriété du 908, rang St-Joseph (numéro 

civique 916 actuel), ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance de l’avis donné par le 

comité consultatif d’urbanisme, informant le conseil que la demande devrait 

être acceptée; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère Manon Brasssard 

APPUYÉ PAR le conseiller Luc Gilbert 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
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QUE le conseil accepte la demande de dérogation mineure no. 15-002 telle 

que décrite au certificat de localisation de l’arpenteur-géomètre, Jean Roy, 

no 2221, minute 6347, daté du 25 mai 2011. 

 

 

16-07-2189 Projet dragage d’entretien à la marina des Bergeronnes et 

  achat de pontons – demande d’aide financière   

  Développement Économique Canada  

 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité des Bergeronnes est propriétaire de 

la marina du quai de la Pointe-à-John et des équipements s’y rapportant; 

 

CONSIDÉRANT QUE les équipements (pontons) sont désuets et arrivent en 

fin de vie utile; 

 

CONSIDÉRANT QUE les travaux de réfection du quai en 2013 ont eu 

comme effet d’ensabler le chenal d’accès à la marina; 

 

CONSIDÉRANT QU’un plan d’affaires pour l’optimisation de la Pointe-à-

John a été réalisé en 2013; 

 

CONSIDÉRANT QUE le quai de la Pointe-à-John représente un élément 

essentiel au développement économique des Bergeronnes; 

 

CONSIDÉRANT QUE ce plan d’affaires évaluait les travaux de dragage du 

chenal ainsi que des pontons à 422 620, $; 

 

CONSIDÉRANT QU’AADNC (Affaires autochtones et Développement du 

Nord Canada) participera au projet pour un montant de 125 000, $; 

 

CONSIDÉRANT QUE la MRC de La Haute-Côte-Nord, par son programme 

de politique de soutien aux projets structurants et pacte rural, s’est engagée 

par résolution pour un montant de 7 500, $ lors de la séance régulière du 21 

juin 2016; 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité participera pour un montant de 

84 524,$ dans ce projet; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Charles Lessard 

APPUYÉ PAR la conseillère Manon Brassard 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

QUE la municipalité dépose une demande d’aide financière auprès de 

Développement Économique Canada pour un montant de 205 596, $ dans le 

cadre du programme PIC (Programme d’infrastructure communautaire de 

Canada 150), 

 

QUE la directrice générale, Mme Lynda Tremblay, soit désignée à titre de 

mandataire et signataire dans le dossier. 

 

 

16-07-2190 Cession du terrain municipal no. 4 343 585 (ancienne 

route 138 partie) à la Coopérative forestière la Nord-

Côtière – signataires autorisés de l’acte notarié 

 

 

CONSIDÉRANT QU’en 2002, le conseil acceptait, par sa résolution no. 02-

10-0753, de céder à la Coopérative forestière la Nord-Côtière, le terrain 
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municipal no 4 343 585 (ancien no. lot 56) désigné comme étant une partie 

de l’ancienne route 138; 

 

CONSIDÉRANT QU’un acte de cession est à intervenir entre les parties; 

 

IL EST POPOSE PAR le conseiller Luc Gilbert 

APPUYE PAR la conseillère Manon Brassard 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS  

 

QUE le cessionnaire s’engage à : 

 

 mandater un notaire de son choix pour rédiger l’acte de cession, 

 débourser les frais reliés à l’acte notarié de même que tout autre frais, 

s’il y a lieu,  

 verser, à la signature de l’acte notarié à intervenir entre les parties, le 

montant prévu de la cession à la résolution no. 02-10-0753 de 100, $,  

 

QUE la cession est sujette, s’il y a lieu : 

 

 aux servitudes ou charges existantes que pourrait découvrir le notaire 

lors de l’examen des titres, 

 aux servitudes à créer à l’acte suite à l’analyse, par le notaire, d’éléments 

tels que cours d’eau, infrastructures d’Hydro-Québec, etc., 

 à l’application de la Loi sur le territoire agricole et à la Loi sur les biens 

culturels suite aux vérifications de votre notaire. 

 

QUE le conseil autorise le maire et la directrice générale à signer ledit acte 

de cession pour et au nom de la municipalité.  

 

 

16-07-2191 Projet d’implantation d’une station-service aux   

   Bergeronnes – report de la date de réalisation des travaux 

 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil, par sa résolution no. 16-02-2068, avisait 

les promoteurs qu’ils ont jusqu’au 30 juin 2016 pour réaliser leur projet 

d’implantation d’une station-service aux Bergeronnes pour garantir la 

subvention promise de 15 000, $ de la municipalité;  

 

CONSIDÉRANT QUE ce délai est passé, mais que les promoteurs ont 

transmis à la municipalité une demande à l’effet de prolonger ce délai 

jusqu’à la fin août 2016, étant dans l’attente de confirmations de subventions 

d’autres instances; 

 

IL EST POPOSE PAR la conseillère Manon Brassard 

APPUYE PAR le conseiller Charles Lessard 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS  

 

QUE le conseil accepte la demande des promoteurs du projet d’implantation 

d’une station-service aux Bergeronnes, pour un délai supplémentaire de 2 

mois, soit jusqu’à la fin août 2016 pour réaliser leur projet. 

 

Correspondance et informations : 

 Problématique du réseau routier municipal aux intersections avec la 

route 138 - dépôt de la lettre du maire du 5 juillet 2016 adressée au 

directeur du MTMDET en réponse à sa lettre du 4 avril 2016, 

 Maintien du Centre de services agricoles du MAPAQ aux Bergeronnes – 

dépôt de la résolution du conseil de la MRC de La Haute-Côte-Nord no. 

2016-05-125 demandant au ministre du MAPAQ, M. Pierre Paradis, 
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d’assurer le maintien du Centre de services agricoles des Bergeronnes et 

de ses effectifs, 

 Municipalité Tadoussac – remerciements pour résolution d’appui 

municipal en vue d’assurer la souveraineté du développement de 

Tadoussac ainsi que la pérennité de l’industrie touristique de notre 

région , 

 Conseil de la Première Nation des Innus Essipit – invitation dans le 

cadre du Pow Wow 2016 à aller festoyer avec la communauté d’Essipit 

lors de la journée du 22 juillet qui a pour thème « partageons notre 

culture », 

 

 

Demandes de commandites, d’aide financière ou de cotisation annuelle : 

 

 

16-07-2192 Association du cancer Est du Québec – campagne ville et 

  municipalité 2016   

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère Manon Brassard 

APPUYÉ PAR le conseiller Luc Gilbert 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

QUE le conseil décline l’invitation à participer à la campagne Villes et 

Municipalités 2016 lancée par l’Association du cancer Est du Québec. 

 

 

VARIA : 

 

 

Période de questions : 

 

Le maire répond aux questions de l’assistance  

 

 

16-07-2193 Fermeture de l’assemblée 

       

 

L’ordre du jour étant épuisé, le conseiller Luc Gilbert demande la levée de la 

séance. Le maire déclare la séance close à 20h23. 

 

 

 

_______________________________ 

Francis Bouchard 

Maire 

 

 

 

_______________________________ 

Lynda Tremblay 

Directrice générale/secrétaire-trésorière 

 

 

Je, Francis Bouchard, atteste que la signature du présent procès-verbal 

équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au 

sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 
 


